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A RR E S T S 
DU CONSEIL D‘EÉ ST A T 

QUL permettent au Fermier de la Marque des Fers du Niver— 
nois , de tirer de la Mine de Fer dans les Bois & Heritages 
du SY Berpot , pour Fexploitation du Fourneau de Raveau; avec 
deffenfes audit $r Bernot de s‘y oppofer , Jufqu‘à ce qu‘il ait fait 
appar oir de Lettres par luy obtenuëès , bien & dûüèment enre— 
giffrées : portant permiffion pour la conftruttion d‘un Fourneau , 
& que la conftruition en ait été par luy foite. 

Des 6. Juillet 1723. 14. Mars . & 3. Oétobre I724. 

_— Extrait des Regifères du Confeil d‘Etat. 

UR la Requefte prefentée au Roy en fon 
! Confeil par Charles Cordier , chargé par 

| Sa Majefté de la Regie de fes Fermes ; Conte 
3| nant , qu‘en confequence des fommation & 

Àl publication de l‘Ordonnance du St Micault , 
** Juge commis par le Confeil pour la connoif. 

fance des affaires concernant la marque des Fers en la Pro— 
vince du Nivernois. Pierre Gaudinot & Sylvain Denis , Fer— 
miers du fourneau de Raveau fcitué en Nivernois , envoye— 
rent dans 188 derniers jours d‘Avril 1723. dix ouvriers à une 
lieuë du fourneau de Raveau, dans un bois appartenant au 
Sr Sebaftien Bernot de la Pointe, Seigneur de Mouchi Mon— 
tifaut , Treforier de France à Bourges , afin d‘y tirer de la 
mine de fer qui s‘y trouve , pour être convertie en fonte & 
enfuite en fer audit fourneau & forge de Rayeau , ainfi qu‘il 
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leur eft permis par l‘article IX. du titre des—Droits de marque 
des Fers de l‘Ordonnance des Aydes de 1680. Ces ouvriers 
travaillgrent juiqu‘au fept May dernier , lequel jour ledit Sr 
Bernot, affifté de fes domettiques , les obligea de fortir de 
fon heritage , avec menace de les maltraiter s‘ils— y rerour. 
noient, ayant pris pour prétexte qu‘ils endommageoient fon 
Bois, dont il fit drefler un procès verbal ledit jour 7. May 
par deux Notaires , en confequence duquel il prefenta Re. 
quelte au Siecge de la Table de Marbe,; & obrtint Commiffion 
c 12. dudit mois , en vertu de laquelle il fir afigner lefdirs. 
ouvriers le 29. dudit mois pour proceder audit Siege. Gau— 
dinot & Denis fe voyant troubles dans le tirage des mines, 
pour arréterela procedure qui {e faifoit à la Table de Mar— 
bre contre leurs ouvriers, prefenterent leur Requelte le 24. 
dudit mois de May audit $r Micault leur Juge naturel de la 
marque des Fers , & en vertu de fon Ordonnance, firentafl— 
gner devant luy , le lendemain 25. ledit Sr Bernot , pour voir 
dire qu‘il luy feroit fait deffen(e d‘expulfer à l‘avenir leurs 
ouvriers ; ni d‘empêcher le tirage des mines dans {es heri— 
rages : que pour l‘avoir fait, il feroit condamné en leurs 
dommages & inrerefts , & deffentes à luy de proceder ail— 
leurs que pardevant ledit Juge de la marque des Fers, com— 

me feul competrant , lequel auroit rendu Sentence le 29» du— 
dit mois mois de May , par laquelle adjugeanñtle profit du 
deffaut obrenu contreledit Sr Bernot, faute de comparoir , 
auroit confirmé‘fes deffenfes du 2 4. dudit mois : & ayant 

égard aux fommation & publication de fon Ordonnance du 
28. Ayvril précedent , au fujet du tirage des mines pour l‘ex— 
ploitation dudir fourneau de Raveau , a déclaré que ledit 
Bernot n‘avoit été en droit d‘empêcher les ouvriers defdits 
Gaudinot & Denis de tirer des mines dans fon bois , leur 

. permet de continuer le tirage defdites mines , aux charges de 
l‘Ordonnance. Fait deffentfes audit Sr Bernot d& les y trou— 
bler à l‘avenir , à peine de cent livres d‘amende ; & pour l‘a— 
voir fait , le condamne en cinquante livres de dommages % 
inrerefts envers lefdits Gandinot & Denis , & aux dépens mo— 

derés à trente—deux livres dix—neuf fols , non comprislecoût 
de ladite Sentence qui a été fignifiée audit Sr Bernot le 314 

dudir mois de May ; lequel au Tieu de fe pourvoir par—oppo— 
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fition pardevant ledit Juge de la matque des Fers, ou par 
appel à la Cour des Aydes , il auroit furpris Arreft au Siege 
de la Table de Marbre, eñ datte du 7. Juin 1 7 2 3. fur Re 
quefte noncommuniquée , qui cafle ladite Sentence du Juge 
de la marque des Fers du z9 May » Fait deffentes de la 
mettre à execution , le décharge dès condamnations y por— 
tées, & deffend en outre aufdits Gaudinot & Denis de tirer 
des mines dans les bois dudit Sr Bernot, juiqu‘à ce que par 
ladite Cour il gn ait été ordonné ; lequel Arreft a été figni. 
fié autdits Gandinot & Denis le 15. Juin.1723. avec affigna— 
tion pour répondre audit Siege de la Table de Marbre ; en— 
forre que par le conflit de Jurifdi&tion lefdits Gaudinot & 
Denis ne peuvent exploiter ledit fourneau de Raveau faute 
de mine , ce qui leur caufe unspréjudice confiderable , de mè. 
me qu‘aux droits de la marque desfers dont le Suppliant faim 
la Regie, puifque ce fourneau qui eft un des meilleurs de la 

— Province ne donneroit à l‘avenir aucun produit ; ce qui ne 
doit être tolleré , non feulement parce que le Sicre de la 
Table de Marbre eft incompetant de connoître de cèes fortes 
de matieres , & que le Suppliant non.plus que les Maîtres 
de forges ne peuvent reconnoître d‘autres Juges que ceux 
de la marque des fers , commis à cet effet par le Confeil : 
mais encore en ce que ladite Sentence dudir Juge de la 
marque des fers du 29. May dernier eft renduë fur le fon— 
dement de l‘Art, IX. du titre concernant les droits de la 
marque des fers de l‘Ordonnance de 1680. auquel Arriclé: 
ledir Arreft de la Table de Marbre eft contraire. D‘ailleurs 
les Juges dudit Siege n‘ont aucun droit de caffer les Juge— 
mens des Juges de la marque des fers , qui ne relevent point 
d‘eux. A cEs Ca USES, requeroit le Suppliant qu‘il plût 
à Sa Majefté fur ce luy pourvoir. V E u l‘Article IX. du titre 
des droits de marque fur les fers , aciers & mines de fer de 
l‘Ordonnance. de 1680: La Sentence du Sr Micault , Juge 
commis par le Confeil pour connoître des debats & diffe. 
rens concernant ledit droit de marque des fers au Dépar. 
tement de Nevers , en datte du 29. May 17:3. Coppie de 
l‘Atreft de la Table de Marbre du 7. Juin enfuivant , figni. 
fié le 15. dudit mois aufdits Gaudinot & Denis , avec afli. 
ghation à comparoir audit Siege , & autres piecî artachées 
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à ladite Requelte : Ow v le Rapport du Sieur Dodun , 
Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Controlleur Gene— 
ral des Finances : LE ROY EN SON CON SEIL, 
ayant égard à ladite Requefte , a ordonné & ordonne que 
T‘Article IX. du titre des droits de Marque fur le fer, acier , 
& mine de fer de l‘Ordonnance de mil fix cent quatre—vingt, 
{era executé felon {a forme & teneur ;ce faifant, fans s‘arrê.. 
ter à l‘Arreft du Siege de la ‘Table de Marbre de Paris, du 
fept Juin mil fept cent vingt.trois , que Sa Majefté a callé & 
annullé , & tout ce qui s‘en eft enfuivi, a ordonné & or— 
donne que la Sentence du Sr Micault , Juge commis par le 
Confeil pour la connoifflance des differens concernant le 
droit de marque des fers au Département de Nivernois , da 

vingt—neuf May mil fept cent wingt trois , fera pareillement 
éxecutée felon fa forme & teneur, & fera le prefent Arreft 
executé nonobltant toutes oppoftions dont fi aucunes in— 

terviennent, Sa Majefté s‘en e refervé & à fon Confeil la 
connoifflance , & icelle interdit aux Officiers de ladite Ta— 

ble de Marbre & autres Juges. F a 1T au Confeil d‘État 
du Roy , tenu à Meudon le fixiéme jour de Juillet mil fept 
cent vingt.trois. Collationné , Sigzé, R a N cH1N. Avec pa— 

raphe. — 

OUÙ] 5 _ PAR L‘AGRACGE _ DE D ITEU, 
R Os vn F‘hia u Copt E7 D B [N‘aA VÀ à nt tt 

remier nôtre Huilier ou Sergent fur ce requis : Nous te 

mandons & commandons que l‘Arreft dont l‘Extrait eft cy— 

attaché fous le contre Scel de nôtre Chancellerie, ce jour— 

d‘huy rendu en nôtre Confeil d‘Etat, fur la Requefte à Nous 

refentée en iceluy par Charles Cordier chargé de la Re— 

gie de nos Fermes , tu fignifies à tous qu‘il appartiendra ,à ce 
qu‘aucun n‘en ignore , & fais en outre pour l‘entierevexecu— 

tion d‘iceluy , à la Requefte dudit Cordier, tous Comman— 

demens, fommations , & autres Aces& Exploits neceflaires, 
fans autre permifions C a n tel eft nôtre plaifir. Dopnné à 

Meùdon le fixiémé jour du mois de Juiller l‘an de Grace 

mil fepr cent vingt.trois ; & de nôtre Regne le buitiéme. 

signé, Par le Roy en fon Conteil , R A NCHIN.Et fcelle. 
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 Extrait des Regi[‘cres du Confeil d‘eftat. 

. D4L T4.. MA4YS— 1724 * 

EU au Confeil d‘Etat du Roy l‘Arrelt rendu en ice— 
f luy le 6. Juillet 1723. fur la Requette de Charles Cor— 
dier charge de la Regie des Fermes Gencrales — Unies , au, 
fujet du conflit d‘entre le Siege de la Table de Marbre d‘une 
part, le Juge de la marque des fers du Nivernois & la Cour 
des Aydes de Paris d‘autre part, en ce que le Grand Maître 
des Eaux & Forefts de France audir Siege de la Table de 
Marbre , outre une Ordonnance du 12. May 1723. portant 
permiffion d‘affigner , avoit rendu un Arreft le 7. Juin enfui. 
vant, au profit de Sebaftien Bernot Treforier de France à 
Bourges, qui avoit cafle l‘Ordonnance du Sr Micault , Juge 
commis par le Confeil pour la connoiflance des differens con— 
cernant les droits de marque des fers du Nivernois, du 24. _ >— 
May 1723. & fait deffentes de mettre fa Sentence du 29. du.— 
dit mois de May à execution, & la Cour des Ayÿdes par fon 
Atreft du 19. Juin 1723. rendu au profit de Pierre Gaudinot . 

& Sylvain Denis Fermiers des fourneaux de Raveau & de la 
Feranderie , avoit annullé lefdites Ordonnances du grand 
Maître des eaux & foreits , des 12. May & 7. Juin , par lequel 
Arreft du 6 Juillet , Sa Majeité a ordonné que l‘Art. IX. du 
‘titre du droit de marque fur le fer, acier & mines de fer, de 
l‘Ordonnance de 1680.fera exccuté {felon fa forme & teneur ; $ 
ce faifant , fans s‘arrêter audit Arreft du Siege de la Table | 
de Marbre du 7. Juin 17%3. que Sa Majetté a caflé & annullé , / 
& tout ce qui s‘eneft enfuivi, a ordonné que ladite Sentence | 
dudit Juge de la Marque des fers du Nivernois , du 29. May | 
1723. fera pareillement execuntée ainfi que ledit Arreft du 6. 
Juillet , nonobftant toutes oppofitions, dont fi ancunes inter— 
viennent Sa Majeité s‘en refervoit la connoiflance , % icelle 
interdifoit aux Officiers de la Table de Marbre & autres Ju— 
ges ; ledit Arreft fignifié audit Sr Bernot le 27. dudit mois 
de Juillet: ladite Sentence dudit S:r Micault _]uge de la mar— 

que des fers dn Nivernois du 29. May 1723. renduéë furla Re— . roe 
Ë A—ii] ; 41 
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quelte à luy prefentée par lefdits Gaudinot & Denis , Ordon. 
nance étant au pied , & Exploit d‘aflignation donné en con— : 
{equence audit Sr Bernot ,.en datte des 24. & 25. du même 
mois ; par laquelle Senrence , adjugéant le profit du deffaut 
faute de comparoir , délivré au Grefte des prefentations con— 
tre ledit Sr Bernot , il a confirmé {es deffenies du 24. dudit 
mois. Et ayant égard aux Sommation & publication de {on 
Ordonnance du. 18. Avril précedent : déclare que ledit Sr 

Bernot n‘a pas été en droit d‘empêcher Gandinot & Denis de 

faire tirer des mines dans fon bois, ni d‘en expulfer Jeurs ou— 
vriers , leur permet de continuer le tirage deldites mines , 
tant dans le bois en queltion que dans les autres heritages du— 
dit Sr—Bernot aux charges de l‘Ordonnance : condamne ledir 
Sr Bernot en cinquañte livres de dommages & interefts en. 
vers lefdits Gaudinot & Deniss Luÿ fait deffenfes de les trou— 
bler ni leurs ouvriers dans de tirage—defdites mines , à peine 
de cent livres d‘amende, & de plus grande peine s‘il y échet , 
& condamne en outreledit Sr Bernot aux dépens de l‘Inftance 
moderez à trente livres dix—neuf fols , non compris le coût 
de ladite Sentence. Requefte prefentée par ledit Sr Bernot , 
>par laquelle il conclat à ce qu‘l plaile à S2 Majefé le rece 
voir oppofant audit Arreft du Confeil du 6. Juillet 1723. à luy 
fignifié le 27. faifant droit furladite oppofition , ordonner que 
l‘Art. V. de l‘Ordonnance des Eaux & Forefts , titre des Bois 

des Particuliers, {era executé felon {a forme & treneur ; ce 
faifant , fans s‘arrérerd da Sentence du Juge de la marque des 
fers du 29. Mays& à l‘Arreft de la Cour des Ay des du 1 9. Juin 

1723. ordonner que lefdits Gaudinot & Denis procederont. 
pardevant les Juges de la Table de marbre du Palais à Paris, 

fur leur Procès & differens , en execution des Arrefts de la— 

dite Cour des 12. May—, 7. Juin, & $. Juillet 1723. & en cas 

de difficulté d‘ordonnet ledit renyoi , & que Sa Majefté veuille 

jugerledit Procès, faire deffenies aufd. Gaudinot & Denis de ti— 
rer des mines dans les bois dudit Sr Bernot & de les dégrader , 
fous les peines y. portées. ; & pour l‘avoir fait ou donné ordre . 

de le faire, fans fommation préalable ,fuivant l‘Art. 9. de lOr— 

donnance des Aydes de 168 0. titre des droirs de marque des 

fers , les condamner en 4es dommages & interefts , fuivant 

leftimation qui en fera faite par Experts pardevant le Maître 
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particnlier plusprochain, {inon nommé d‘office , avec dépens. 

—— Ladite Requefte fignée Marre—Avocat ès Contfeils de Sa Ma— 

jefté & dudit Bernot , fignifiée audit Cordier par Jumelle 

Huifier , le 4. O&obre 1723. contenant 1es moyens d‘oppo— 

fition , qui le reduifent à dire que Leblanc , précedenu fer— 

mier dela forge de Raveau , avoit entrepris de le mettre hors 

d‘état de faire valoir celle qui luy appartient en changeant 

le niveau de l‘eau , en quoy il n‘a pas réüffi, Que Gaudinot 

& Denis, nouveaux fermiers , entrans dans le même deflein 

veblent luy ôter un bois de cinquante arpens , en le dégra— 

dant : qu‘ils y ont déja fait des foüilles qui rendent ce bois 

inacceffble aux voitures : qu‘ils ont arrac%é les balliveaux & 

les modernes, qu‘il n‘a pû fur ce dommage {e pourvoir qu‘aux 

Faux & forefts: que ces fermiers ne font pas dans le cas de 

l‘Ordonnance de 1680., puifqu‘ils ne luy ont pas fait de {om— 

mation comme elle le prefcrit, & ne l‘ont point mis en de— 

meure de conftruire un fourneau. Requefte defdits Gaudinot 

& Denis , par laquelle ils concluent à ce qu‘il plaife à Sa Ma— 

jcfté les receyoir parties intervenantes en l‘inftance d‘oppo— 

fition formée par ledit Bernot à l‘execution dudit Arreft du 

Confeil du 6. Juillet 1723. , obtenu par ledit Cordier ; leur 

donner aite de ce que pour moyens d‘intervention , écritures 

& productions, ils employent le contenu en ladite Requefte 

à laquelle ils joindront les piecgs juftificatives de ce qu‘ils 

avancent , & en confequence , ordonner que fansavoir égard 
à ladite oppofition , ni au renvoy par luy requis à la Table 
de marbre du Palais à Paris , dont ledit Sr Bernot fera dé— 

bouté , la Sentence du Juge de la marque des fers du Niver. : 
noisdu 29. May précedent , confirmée par ledit Arreft , {e— 

ront executez felon leur forme & teneur , fauf à être proce— 

dé s‘il y écheoit devaur ledir Juge de la marque des fors dut 

les dégradations prétendaës faites par les ouvriers des Sup— 

plians dans le bois dud. Sr Bernot en ouvrant les mines , leurs 

deffentes au contraires , & qu‘il fera pailé outre à l‘inftruc— 
tion du procès criminel commencé par ledir Juge de la mar— 

que de fers , dont l‘appel eft porté par ledit Sr Bernot en la 

Cour des Aydes , fur le trouble , menaces & voye de fait que 

ledit Sr Bernot a exercé & fait exercer contre les ouvriers 

des Supplians , au mépris dudit Arreft du Confeil du 6. Juil—  
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let 1733. & dès.à—prefent le condamner. en tous leurs dom— 
mages & interefts , pour lefquels ils {e reftraignent à la fom— 

me de quatre mille livres, & en tous les dépens. Ladire Re— 
quelte fignée Filloque Avocat ès Confeils de Sa Majefté & 

defdits Gaudinot & Denis , fignifiée à Me Marre par de la 

Ruelle Huiflier, le 23. O&obre 1723. contenant en fubitance, . 
qu‘il eft permis de tirer de la mine des fonds où il y a des 
bois, comme de ceux où il n‘y en a point, en dédommageant 

fuivant l‘Ordonnance, puifque cette loy ne diftingue point 

la nature des heritages; qu‘ils ont d‘ailleurs fatisfait à la dif— 

pofition qui préfemt les fommations , par celle que Leblanc. 

leur prédecelleur avoit fait au mois de Decembre 1719, far 

laquelle le Sr Bernot a éludé de répondre , & par la fom— 

mation generale qu‘ils ont réiterée & fait publier au mois 

d‘Avril1723. Qu‘il eft vrai que le Sr Bernotleur a fignifiéau 
mois d‘Aoûr de la même année, qu‘il étoit dans le deflein 

d‘établir un fourneau. Mais outre que cette fignification eft 

venuë à tard , & dans le deffein de changer l‘affaire de face , 

cette déclaration ne pouvoit être efeuée au moyen de l‘Ar— 

reft du Confeil qui fait deffenfes à toutes perfonnes d‘éta— 

blir à l‘avenir aucuns fourneaux & verreries , finon en ver— 

tu de Lettres Patentes. Memoire prefenté au Confeil par le— 

dit Cordier , par lequel il conclut à ce que fans s‘arrèter à 

l‘oppofition dudit Sr Bernot & au renvoy, par luy requis à la 

Table de marbre du Palais à Paris , dont il {era déboute, 
l‘Arreft du Confeil du 6. Juillet 1723. & le Sentence du ju— 

‘ge de la marque des fers du Nivernois du 29. May préce— 
dent , énoncée & confirméepar ledit Arreft, enfemble l‘Ar— 
reft de la Cour des Aydes du 19. Juin enfuivant, {eront exe— 

cutez felon leur forme & teneur : & pour la contravention 

commife par ledit Sr Bernot audir Arreft du Confeil, en em— 

pêchant par recidive le tirage des mines dans {es heritages , 

pour l‘exploitation du fourneau de Raveau , déclarer l‘amen— 

de de cent livres portée par ladite Sentence du 29. May, 

encouruë contre luy , & le condamner en outreaucoût , tant 

. dudit Arreft du Confeil du 6. Juiller 1723. que de celuy qui 

interviendra , fe rapportant au furplus ledit Cordier à la pru— 

dence du Confeil , de prononcer fur les conclufions prifes tant. 

par ledit Sr Bernot , par fadite Requefte du 4. Oâobre, que 
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par lefdits Gaudinot & Denis par leur Requelte d‘interven. 
tion du 23— dudit mois, en ce qui concerne les dégradations. 
 prétendues faites dans les bois dudit Sr Bernot en tirant les 
mines , obfervant néantmoins ledit Cordier que la connoif. 
fance defdites prétenduës dégradations , ne peut être portée 
que pardevant le Juge de la marque des fers du Nivernois en 

_ premiere inftance, & par appel enla Cour des Aydes, déja fai— 
fie par l‘appel interjetté par ledit Sr—Bernot des décrets dé— 

\ cernez par ledit Juge de la marque des fers , pour les vio— 
lences exercées par les domeitiques dudit Sr Bernot & par 
fon ordre, contre les ouvriers defdits Gaudinot & D‘enis pour 
les empêcher le tirage des mines dans les herirages, au mé. 
pris dudit Arreft du Confeil du fix Juiller ; ledit memoire 
contenant les moyens dudit Cordier , & fes répontes à l‘opofi— 
tion formée par led. Sr Bernot aud. Arreft du Confeil du 6.Juil— 
let 1723. vû auffiles autresmemoires & pièces reciproquement 
produites par les Parties , pour juftifier le contenu cn leurs 
Requeftes & Memoires, & pour le foutien de leurs conclu— 
fions, {çavoir une fommation faite ”audit Sr Bernot, à la Re— 
quefte du Sr Leblanc à prefent—exploitant le fourneau de 
Raveau en datte du 4. Décembre 1719. de conftruire incef. 
famment un fourneau , finon qu‘il fera ouvrir la terre fur fes 
heritages où il y a des mines pour l‘exploitation dudit four— 
neau de Raveau, aux offres de luy payer pour tous dédom.— 
magement , un fol pour chacun tonneau de mine de cinq 
cens pefant , conformément à l‘Article IX. du titre du droit 
de marque des fers de l‘Ordonnance des Aydes du mois de 
Juin 1680. La réponfe dudit Sr Bernot à ladite fommation , en 
datte du 19, Janvier 1720. contenant l‘impoflibilité où il étoit 
de pouvoir crablir un fourneau, La Requelte prefentée au 
fieur Micault, Juge de la marque desfers du Nivernoïs, par 
defdits Gaudinot & Denis, fermiers dudit fourneau de Ra— 
veau , par continuation de l‘exploitation dudit Sr Leblanc , 

. tendant à ce qu‘il leur fût permis de continuer le tirageges : 
mines dansles Paroifles voifines dudit fourneau ; & à cet effet 
de le faire publier à l‘îffuë des Meffes paroiffiales , l‘Ordon— 
nance étant au pied, du 18. Avril1723. Les publications faires 
ès Paroifles de Valcy & Garchy , les premier & 2. May 1723, 
copie de l‘Arreft de la—table de marbre du 12. dudit mois de  
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May, obtenu fur la Requelte dudit Sr Bernot , non commu 
niquée , expolfitive des dégradations prétenduës faites dans 
{es bois par les ouv riers defdits Gaudinot & Denis , & tendant 
àleur étte fait deffentes de tirer des mines dans les heritages 
ni de les dégrader ; lequel Arreft ordonne Commillion être 
délivrée pour faire afligner en ladire Cour les particuliers qui 
ont tiré des mines dans {es bois, & l‘afignation étant enfuite 
donnée à Pierre Foulon, tireur de mines, à comparoir au mois 
audit Sicge de la Table de Marbre , pour proceder aux fins 
dudirt Arreft & Commiffion. Requelte défdits Gaudinot & D‘e— 
nis, prefentée audir Juge de la marque des Fers, & fon Or. 
donnance étant au pied du 24. May 172 3. renduë fur les 
conclufions du Procureur du Roy, par laquelle, vû fa préce— 
dente Ordonnance du 28. Avril, dûement lûë & publiée ès 
Paroifles de Bulcy & Garchy. La Réponfe de Triftant Ber— 
trand Direteur de la marque des fers & conclufions dudit 
Procureur du Roy , il a été donné aêe audit Procureur du 
Roy, de fa jonétion avec lefdits Gaudinor & Denis ; & en 
‘confequence , fait deffenfés audit Sr Bernot & à tous autres 
de les troubler ni leurs ouvriers au tirage des mines dans fes 
heritages & bois, leur permet de continuer pour l‘entretien 
de leurs fourneaux : & ayant égard que la matiere dont il 
s‘agit eft purement de fa comperance , fait deffentfes audir Sr 
Bernot de {e pourvoir ailleurs que pardevant luy , à peine de 
mille livres d‘amende , & pour voir confirmer le{dires de ffentes, 
o&roye Commiffron.aux Supplians pour faire afligner devant 
luy ledit $r Bernot, l‘aflignation donnée audit Sr Bernot le 
25— May 1723 en vertu de ladite ©rdonnance , à comparoir 
le famedyfuivant, devant ledit Juge de la marque des fers , 
controlle ledit jour, prefenté le 28. La Senrencedudit Juge 
du 29. May 1723. cy — devant choncée : Signification d‘icelle 
dûëment {cellée & controllée audit fieur Bernot , avec fom— 
mation d‘y obeir & de payer quatre .— vingt — dix —huit livres 
di— huit fols huit deniers , pour les condamnations y por— 
tées, par Simonnet Huiñier Royal au Baillage de S. Pierre— 
te—Moutier , le trente—.un May , controilé à la Charité le mè— 
me jour par Hotre : Copie de l‘Arreft de la Table de Mar— 
bre de Paris du 7. Juin 1723. obtenu fur Requelte dudit fieur 
Bernot, non communiquée, qui calle l‘Ordonnance dodit 

    

 



{ügedé_ la marque des fers du vingt—quatre May , ‘annulle 
les Exploits donnés en confequence , & fait deffentes de mer— 
tre à execution fa Sentence du vingt—neuf dudit mois, & de 
tirer des mines dans les bois dudit fieur Bernot , à peine de 
milie livres d‘amende , au piéd de laquelle eft la fignification 
dudit. Arreft audit Gaudinot , tant pour luy que, pour Silvain 
Denis le quatorze dudir mois de Juin , par Henriot Huiffier 
‘Royal à Saint Pierre.le— Moutier , avec affignation devant les 
Officiers de la Table de Marbre , pour proceder aux fins dud. 
Artreft & de celuy du douze May précedent, & conftitation 
de Maître de la Glaine pour {on Procureur : L‘Arreft de la 
Cour‘ des Aydes de Paris du dix — neuf dudit mois de Juin , e : à 
obtenu par lefdits Gaudinot & Denis, par lequel ladite Cour, 
fans avoir égard aux QOrdonnances du Grand Maître des 
Eaux & Forefts des douze May & fept Juin fur les Requê— 
tes dudir fieur Bernot , & aux aflignations données en con— 
{equence , qu‘elle a déclarées nulles , ordonne que ledit fieur 
Bernot fe pourvoira fi bon luy femble, devant le Juge de la 
marque des fers du Nivernois , & par appel—en ladite Couùr , 
ledit Arreft fignifié audit Maître de la Glaine Procureur dud. 
fieur Bernot, par Jourdain Huiffer de ladite Cour des Aydes 
le 23. Juin 1723. controllé à Paris ledit jour par Carbonnet : 
Copie d‘un ”Arreft de la Table de Marbre du 8. Juillet 1723. 
obrenu fur Requefte dudit fieur Bernot , non communi@uée, 
par. lequel fans/s‘arrêter à l‘Arreift de la Cour des Ayÿdes du 
dix—neuf Juin , ordonne l‘execution des précedens Arrefts de 
ladite Table de Marbre des douze Mayÿ & fept Juin ; & or— 
donne que les Parties procederont en ladite Cour fur les af — 
fignations données , en vertu defdits Arrefts ; ledit Arreft 
fignifié audit Gavdinot par ledit Henriot Huiffier, avec de: 
claration que ledit fieur Bernot: pourfuivra le Jugement de 
l‘inftance audit Siege de la Table de Marbre ; & fomme led, 
Gaudinot de fournir de deffentfes ; Procès verbal du {ept 
May , dreflë à la Requefte du fleur Bernot par deux Notai— 
res , contenant les dégradations prétenduës , faites dans fon 
bois par les Ouvriers defdits Gaudinot & Denis ; les Arrefts 
de ladite Table de Marbre des 12. May , 7. Juin , & ‘8. Juil— 
let 1 7 23. cy—devant énoncés, & autres pieces ; le tout joint 
à fadite Requelte d‘oppofition du quatre Oobre , audit Ar—  
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reft du —Confeil du 6. Juillet 1723. & autres Picces : O v v le 
rapport du Sieur D on vu N, Confeiller ordinaire au Confeil 
Royal, Controlleur General des Finances. L E K OY E N 
S O N. C O N S E I L, fans s‘arrêter à l‘oppofition & Re— 
quefte du fieur Bernot , dont Sa Majeité l‘a débouté, a or— 
donné & ordonne , que l‘Arreft du Confeil du fix Juillet mil 
{ept cent vingt—trois, fera executé felon {a forme & teneur , 
fauf à luy au cas qu‘il prétende qu‘il ait été fait dans {on 
bois des dégradations autres que celles neceflaires pour ti— 
rer la mine, à {e pourvoir pour {es dommages, interêts , de— 
vant le Juge de la marque des fers en premiere inftance & 
par appel en la Cour des Ayÿdes de Paris, ainfi qu‘il avifera ; 
& encore fauf à luy à déclarer aux Fermiers & Maîtres de la : 
forge de Raveau , s‘il entend tirer de la mine pour fon com— 
pte particulier & pour l‘entretien de fa forge ,auquel cas en— 
joint Sa Majefté aufdits Fermiers & Maîtres de la forge de 
Raveau , de ceffler de tirer de la mine des bois % autres he— 
ritages, appartenans audit fieur Bernot , ainfi qu‘ils ont fait 
par le pafié , en confequence de la fommation faite audit 
lieur Bernot par le précedent Maître de ladite forge le qua— 
tre Decembre mil fept cent dix — neuf, Fait Sa Majeité def. 
fenfes au Juge de la marque des fers de Nevers , de donner 
des permifions generales pour tirer de la mine des herita— 
ges goifins des forges ; — V eut Sa Majefté que les Maîtres de 
forges , foient tenus de faire des fommations particulieres à 
chacun des Proprictaires des heritages , dans lefquels ils en— 
tendent tirer de la mine , d‘établir des Fourneaux pour leur 
compte , conformément à l‘Ordonnance. F a 1 au Confeil 
d‘Etat du Roy, tenu à Verfailles le quatorzième jour de Mars 
mil fept cent vingt—quatre. Collationné. Sigzé, Gourox. 

OUTS , par la grace de Dien, Royÿ de France & de 
Navare , au premier nôtre Huifier ou Sergent fur ce 

requis , Nous re mandons & commandons que l‘Arreft dont 
l‘extrait eft cy— attaché fous le contre . Scel de nôtre Chan—” 
cellerie ce jourd‘huy donné en nôtre Confeil d‘Etat pour les 
caufes y contenuës , tu fignifies d tous qu‘il appartiendra à ce 
que perfonne n‘en ignore—, & fais en outre pour fon entiere 

execution à la Requelte de Charles Cordier chargé de la Regie 
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de nos Fermes Generales , tous commandemens , {fomma. 
tions, injon&ions , deffenfes y contenuës & autres actes requis 
& neceffaires , fans autre permiflion , Car tel eft nôtre plaifir , 
D o x w E‘ à Verfailles le quatorziéme jour de Mars l‘an de 
grace mil {ept cent vingt quatre. Et de nôtre Regne le neu— 
viéme , Par le Roy en fon Confeil Sig#é Gou;on Et Scellé. 

l 

  

Extrait des Regiftres du Confeil d‘Eftat. 

Du 3. Oifobré 17 2 4 

EU au Confeil d‘État dû Roy , l‘Arreft rendu en iceluy 
; le 14. Mars 1724. fur les Requettes refpeêtives de Char. 

4 les Cordier , chargé de la Regie des Fermes Generales , & 
du Sieur Bernot de la Pointe , Treforier de France à Bourges, 
par lequel ledit fieur Bernot a éré débouté de f{es demandes, 
fauf à luy , en cas qu‘il prétendit qu‘il eût été fait dans fon 
bois des dégradations autres que celles neceflaires pour tirer 
la mine , à {e pourvoir pour {es dommages & interêts , de 
vant le Juge de la marque des fers ; & encore fauf à luy à . 
déclarer.aux Fermiers & Maîtres de la forge de Raveau , 
s‘il entend tirer de la mine pour {on compte particulier & 
pour l‘entretien de fa forge , auquel cas enjoint aux Maîtres 
de la forge de Raveau , de ceffer de tirer de la mine des heri— 

i tages du fieur Bernot : La Requefte préfentée par Charles 
Cordier , trendante à ce que pour les caufes y contenuës ; | 

4} il plût à Sa Majefté ordonner l‘execution de l‘Arreft du Con— — 
{eil du 6. Juillet 1723. & de celuÿ dudit jour 14. Mars 1724 | 
ce faifant , & en expliquant en tant que befoin ledit Arreit 

. du 14. Mars 17r4. en ce qui concerne la deftination des mi— 
— nes pour l‘entretien de la forge du fieur Bernot , ordonner 

que l‘Arreft du Confeil du 9. Août 17:3. {era execuré {elon 
{a forme & teneur ; & en confequence , que juiqu‘à ce que 

| ledit fieur Bernot air obrenu des Lettres Patentes bien & — 
| $ dûëment enregiftrées pour la conftruñtion d‘un fourneau ca— 
! — pable de convertir les mines en fonte; & que procès verbal 

ait été dreflé de la capacité dudit fourneau , Pierre Gaudi— 
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not & Silvain Denis , Fermiers & Maîtres du fourneau de 
Raveau , continueront le tirage des mines dans les bois & 
autres heritages dudit fieur Bernot pour l‘entretien dudit 
fourneau de Raveau, en vertu defdits Arrefts : Le Memoire 
préfenté par ledit Bernor , {eryant de répontfes à la Requefte 
dudit Cordier , tendant à ce que fans s‘arrêter à ladite Re. 
quefte , & en interpretant l‘Arreft du 14. Mars 1724. il plaife 
à Sa Majefté le recevoir oppofant à l‘Arrelt du 6. Juillet 1723+ 
& renvoyer les Parties devant les Juges des Eaux & Forefts 
pour y proceder fur leurs conteftations ; Veu auff l‘Arreft 
du Confeil du 6. Juillet—1723. qui annulle la procedure faite 
à la Table de Marbre à Paris, par ledit fieur Bernot, con— 
tre Gaudinot & Denis; & ordonne que la Sentence du Juge 
de la marque des fers de Nevefs du 29. May 1723. fera exe.. 
cutce ; Veu pareillement l‘Arreft du 9, Août 1723— qui fait 
deffenfes à toutes fortes de perfonnes & à toutes Commu.. 
nautés regulicres & {eculieres , d‘établir aucuns fourneaux , 
martinets , forges % verreries : O vv le rapport du Sieur 
D o pu r, Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Control— 
leur General_.des Finances. _ LE ROY EN SON CONSEIL, 
fans s‘arrêrtèr à la Requefte du fieur Bernot de la Pointe , 
dans laquelle Sa Majefté l‘a déclaré non recevable , a ordon. 
né & ordonne , que les Arreits du Confeil des fix Juillet mil 
{ept cent vingt—trois , & quatorze Mars mil {ept cent vingt. 
quatre, {eront executés {felon leur forme & teneur, & en ex— 
pliquant en tant que befoin ledit Arreft du quatorze Mars 
mil fept cent vingt—quatre, à Sa Majefté permis aux Maîtres — 
de la forge & fourneau de Raveau , de continuer de tirer 
des mines dans les bois & autres heritrages dudit fieur Ber— 
not , juiqu‘à ce qu‘il ait fait apparoir de Lettres par luÿ ob—. 
tenuës bien & dûëment enregiftrées , portant permiflion pour 
la conftruétion d‘un fourneau ; & que la conftruction en ait 
été par luy faite. F a 1T au Confeil d‘Etat du Roy , tenu à 
Fontainebleau le troifiéème jour d‘Oétobre mil {ept cent vingt— 
quatre. Collationné.. SÆgzé, DE L a 15 TR E. 

OUTLTS ; P AR‘ D‘ÀA — GRACELMEDILIEU), 
ROY—CDE »— A‘A N C H—TT p E N a v ak R°P 3 

Âu premier nôtreHuiffier ou Sergent fur ce requis , Nous te  
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mandons & commandons que l‘Arreft dont l‘Extrait eft cy. 
artraché fous le contre . Scel de nôtre Chancellerie , ce jour— 
d‘huy donné en nôtre Confeil d‘Etat pour les caufes y con— 
tenuës, to fignifies au Sieur Bernot de la Pointe y dénommé, 
& à tous autres qu‘il appartiendra , à ce qu‘aucun n‘en ignore, 
& fais en outre pour fon entiere execution , à la Requelte 
de Charles Cordier, chargé de la Regie de nos Fermes Ge— 
nerales , tous commandemens , {ommations , & autres aêtes 
& exploits requis & neceflaires, fans autre permifion ; Can 
tel eft nôtre plaifir. D ‘o w N ‘ à Fontainebleau le troifiéme. 
jour d‘O&obre, l‘an de grace mil fept cent vingt — quatre ; 
&. de nôtre Regne le dixiéme , Par le Roy en fon Confeil, 
Signt , D E LAISTRE Et fcellé. — 

Collationné aux— Origimaux par Nous , Ecuyer , Confeiller— 
Sccretaire du Roy , Maifog , Couronne de Frante 
& de fes Finanses. 

e— cem ce perer le at omme oemeteets e— 

De l‘Imprimerie de 1A VEUyr _ & M—G. J ‘ouvzNr1 , {euls Imprimeurs des 
Fermes du Roy , au Bureau Gencral des Aydes,  


